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BVVB INFO N°163 
La Ville du Bois, 5 mars 2020 

La suite au verso... 

Monsieur Gérard TESSIER a assisté à ce dernier Conseil Municipal avant les prochaines élec-

tions de mars 2020. L’ordre du jour est repris ci-dessous: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points 1 à 3 ont été adoptés à l’unanimité. 

Le point 4 fixe les taux des taxes d’impositions communales qui ne changent pas, à savoir : 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 07 FEVRIER 2020 
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Ce point a été adopté moins 1 abstention. 

Le point 5 abordait l’anticipation des résultats de la ville sur le budget 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce point a été adopté moins 2 voix contre. 
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Le point 6 reprenait le budget primitif 2020. Le débat sur les orientations budgétaires 2020 a 

été voté par le conseil Municipal le 17/02/2019. Le budget primitif a ainsi été élaboré sur ces 

bases. Monsieur Marcel BRUN a rappelé les points essentiels. Nous avons encore des prêts en 

cours importants, mais la dette depuis 2014 a considérablement baissée. Il rappelle égale-

ment que les subventions obtenues pour les Bartelottes n’étaient pas à la hauteur attendue 

(malgré l’intervention de 2 associations auprès de la région IDF dont BVVB) et que les dota-

tions de l’Etat ont chuté entre 2013 ou nous recevions 992 000 € et 2019 ou nous avons reçu 

334 000 €. 

Monsieur BRUN considère que nous avons une dette saine. Nous n’aurons pas de pénalités en 

2020 pour le respect de la loi SRU. Il nous informe également que le projet des « Nouveaux 

Constructeurs » était annulé, mais qu’un nouveau promoteur pourrait rapidement être mis en 

place. Il n’y aura pas de livraison de logements en 2020, mais de nombreux programmes vont 

démarrer dans le premier semestre 2020, particulièrement sur la RN 20 et rue de Gaillard. 

Le Budget Primitif repart pratiquement avec les mêmes chiffres que celui de 2019.  

Monsieur Gérard TESSIER minimise pour sa part les résultats en faisant remarquer que que 

pour l’exercice 2019, il y a de nombreux restes à réaliser qui ont minimisé les dépenses. 

Ce point a été adopté moins 3 voix contre. 

Le point 7 concerne une subvention annuelle accordée pendant 3 années à la micro crèche 

« Matins Calins ». La première année, la subvention s’élève à 55 000 € et les deux années sui-

vantes à 45 000 €. 

Ce point a été adopté à l’unanimité. 

Le point 8 concerne la cession par la ville à un propriétaire d’une bande de 149m² à l’angle 

de la rue des Prés et du Vieux Chemin de Montlhéry. La cession a été fixée par les domaines 

à 10 430 €. 

Ce point a été adopté à l’unanimité. 

Le point 9 concerne une régularisation d’emprise sur la voie du 8 mai 1945, cette régularisa-

tion remonte aux années 1985. Monsieur VANBIES a accepté de vendre cette parcelle pour 

1 € symbolique à la commune. 

Ce point a été adopté à l’unanimité. 

Le point 10 a été également adopté à l’unanimité. 

En fin de Conseil, le Maire a invité le Conseil Municipal et l’assistance à célébrer la fin du 

mandat autour d’un verre de l’amitié. 
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ENQUETE PUBLIQUE A BALLAINVILLIERS ET SAULX LES 

CHARTREUX : CARREFOUR A FEUX SUR LA RN 20 (SUITE) : 

COURRIER AU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Nous avons remis au Commissaire enquêteur nos remarques sur ce projet reprises ci-

dessous : 

 

N/Réf : 535 - 20 

Objet : Enquête Publique RN 20 

La Ville du Bois, le 27 janvier 2020 

 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur, 

Permettez tout d’abord de vous remercier de l’excellent accueil que vous m’avez réservé le sa-

medi 18 janvier en Mairie de Ballainvilliers. 

Notre association vous remercie de bien vouloir prendre en compte nos remarques ci-dessous. 

Nous suivons ce dossier de requalification de la RN20 depuis 2002, notre commune étant très im-

pactée par les conséquences des bouchons de cet axe. 

Deux Enquêtes Publiques ont déjà été effectuées, la première en 2006, la seconde en 2013. Nous 

avons émis nos remarques dont je vous joins les copies. 

Si, à chaque fois, nous avons donné un avis favorable à ce projet, nous avons insisté sur la néces-

sité de positionner un tourne à gauche sur la RN 20 dans le sens Paris Province. Les documents 

fournis ne donnent aucune indication sur cet aménagement, qui, à notre avis n’apportera aucune 

amélioration au niveau du rond-point du Centre Commercial Carrefour.  Les automobilistes qui 

arrivent de Longjumeau seront obligés de bifurquer par la droite vers Villebon, puis contourner 

le rond-point prévu vers le Centre Commercial, et utiliser le rond-point du centre commercial 

pour se diriger vers Villiers sur Orge. 

De ce fait, nous maintenons nos remarques, déjà consignées. 

En vous souhaitant bonne réception de la présente, 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos salutations respectueuses. 

       Gérard TESSIER 

       Président de B.V.V.B 

 

A ce courrier étaient joints les deux autres remarques. 

La longévité de BVVB permet de suivre ces importants dossiers qui sont souvent modifiés, mis 

de côté, remis au goût du jour et qui apparaissent bien souvent sans information auprès des 

communes riveraines souvent très concernées. 
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LA VITESSE DES POIDS LOURDS EST LIMITEE A 70 KM/H 

DEPUIS LE 01/03/2020 

Le Président du Conseil Départemental l’avait annoncé à sa cérémonie des vœux. C’est enfin 

décidé. Nous vous faisons part de l’article paru dans le Républicain le 27/02/2020. 

Selon le Président DUROVRAY, cette limitation de vitesse réduira la fréquentation des poids 

lourds qui quittent l’A10 à Artenay pour économiser le péage jusqu’à Saint Arnould en Yve-

lines. Si cette mesure pouvait réduire la fréquentation des poids lourds en transit, nous en 

profiterions sur la partie située entre Saint les Arpajon et Longjumeau. Encore faut-il que la 

préfecture mette les moyens en face pour véritablement contrôler les vitesses, et que les con-

ducteurs et leurs employeurs prennent leurs responsabilités, d’une part pour le territoire ru-

ral concerné, et surtout, que ces poids lourds ne continuent pas à violer l’interdiction entre la 

RN104 et Longjumeau. 

 

Source Républicain du 27/02/2020 
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ELECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2020 

Deux listes ont été déposées en Préfecture et validées. Vous pourrez donc choisir entre : 

 

 

 

 

 

Nous attendons avec impatience les professions de foi. 

Quant à BVVB, nous diffuserons sur notre site prochainement nos souhaits, car nous ne pen-

sons pas qu’il y aura de rencontres avec les électeurs en cette période de CORONAVIRUS. 

ESCALE’N JAZZ 

Depuis de nombreuses années notre commune organise un spectacle de qualité. Nous ne 

pouvons que vous le recommander. Encore faut-il là encore qu’il ne soit pas repoussé à une 

date extérieure. 
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